
MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

52 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 30 janvier 2024 
 

L’an deux mil vingt-quatre, le trente janvier, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 19 h 30 

sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 
 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
23/01/2024 

Présents : 17 Date d’affichage : 23/01/2024 

Votants : 22 
Date de 

publication : 
23/01/2024 

 
Etaient présents : 
AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, DECHANOZ Sylvie, DESCAMPS Gil, DEVELAY Fabienne, DI 

CIOCCIO Pietro, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES Corinne, GRAUSI Jérôme, HABLIZIG 

Karine, MARTELIN Yves, MOLLARD Yoann, NOUET Sylviane, RAFFELLI Gaël, REIX Stéphane, 

ROMANOTTO Nicolas, TIRANNO Gina. 
 

Etaient absents et excusés : 
BELMONTE Sophie, pouvoir à RAFFELLI Gaël, BRUDERLI Mariane, pouvoir à DEVELAY Fabienne,  

FRANCO Maelle, pouvoir à HABLIZIG Karine, KJAN Sylvain pouvoir à DI CIOCCIO Pietro, 

SAETERO Soledad pouvoir à GRAUSI Jérôme. 
 

Etaient absents : 
NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 

DELIBERATION n° 2024-05 

ADMINISTRATION 

Approbation de la charte et politique documentaire 

de la bibliothèque municipale 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant la nécessité de promouvoir la culture, l'éducation et l'accès à la connaissance au sein de 

notre commune, 

 

Considérant l'importance de la bibliothèque municipale en tant qu'espace de partage, de découverte 

et d'épanouissement intellectuel ; 

 

Considérant qu'il est essentiel d'établir des principes directeurs pour assurer le bon fonctionnement 

et le développement harmonieux de la bibliothèque municipale, 

 

 

Le présent projet a pour objet l’approbation d'une charte de bibliothèque municipale 

définissant les principes fondamentaux régissant son organisation, son fonctionnement et ses 

missions. 

 

Ladite charte a été pensée et rédigée par le personnel de bibliothèque ainsi que les bénévoles, celle-

ci a été présenté au Maire après avoir été examinée par le Directeur Général des Services.  

 

 

 



La charte et politique documentaire de la bibliothèque municipale comprend notamment les points 

suivants : 

 

1. rappels des principes de la lecture et de la bibliothèque 

2. Présentation de la bibliothèque et de ses collections 

3. explications des modalités de fonctionnement de ce service public 

4. Présentation de la politique communale en terme du « savoir lire » 

 

En cas d’adoption de l’assemblée délibérante, ladite charte sera communiquée au public de la 

bibliothèque ainsi qu’affichée sur les réseaux et dans la bibliothèque même.  

 

Le conseil municipal à l’unanimité :  

 

DECIDE 

 

• D’approuver la charte et politique documentaire de la bibliothèque municipale. 

• D’autoriser monsieur le Maire à signer tout acte y afférant. 

 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 

 

 

 

 
 

 


